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Ce document a été élaboré1 comme complément d’information à la capsule de formation « Plan d'intervention 
ou thérapeutique infirmier » disponible dans l’ENA. Cet aide-mémoire vise à rappeler les pistes d’intervention 
liées aux différents niveaux de risque. Il permet de guider les professionnels et les infirmières/infirmiers dans la 
rédaction d’un PII ou d’un PTI sur le risque suicidaire lorsqu’un suivi est requis et possible dans le secteur 
d’activités. En tout temps, en cours de suivi, il est essentiel de réévaluer le niveau de risque suicidaire selon le 
jugement clinique et d’apporter les ajustements au PII ou au PTI s’il y a lieu.  
 
Secteurs d’activités ciblés :  

 Services généraux 
 Milieux ambulatoires en santé mentale 

 
Pistes d’interventions générales 

 
 Évaluer le risque suicidaire [préciser la fréquence] en utilisant un outil d’évaluation ; 
 Utiliser l’approche orientée vers les solutions et les principes d’entretien motivationnel ; 
 Susciter l’espoir à court terme ; 
 Situer les idées suicidaires dans leur contexte (expliquer que c’est temporaire et non permanent); 
 Clarifier les attentes de la personne selon l’évolution de sa situation ; 
 Prodiguer de l’enseignement sur le plan de sécurité aux proches de la personne ; 
 Identifier et renforcer les facteurs de protection ; 
 Élaborer avec la personne un plan de sécurité ; 
 Surveiller les signes d’anxiété, de malaise et aider à retrouver un équilibre émotionnel à l’aide de moyens 

de gestion du stress ; 
 Contacter et établir un lien avec les partenaires du réseau pour assurer le suivi dans la communauté. 

 

Pistes d’interventions - Niveau de risque suicidaire FAIBLE 
Vous pouvez également reprendre les interventions qui ont été citées précédemment. 

 
 Inviter à partager sur son expérience vécue et ses sentiments ; 
 Reconnaitre la souffrance de la personne ; 
 Amener la personne à identifier ses propres signes de détresse ainsi que les moments critiques qui sont 

susceptibles de les déclencher ; 
 Explorer, en respectant le rythme, des stratégies adaptatives propres à la personne utilisées par le passé qui 

l’ont soulagée d’émotions douloureuses et lui ont évité le passage à l’acte (à l’aide du plan de sécurité) ; 
 Assurer un suivi dans un délai jugé sécuritaire ; 
 Informer le médecin (si la personne bénéficie d’un suivi médical) et partager les informations jugées 

pertinentes avec l’équipe (s’il y a lieu) ; 
 Demander en tout temps l’autorisation de la personne advenant la transmission d’informations auprès de 

professionnels, de médecins ou de partenaires de d’autres établissements ; 
 Miser sur ses facteurs de protection, dont ses forces personnelles, compétences et succès réels ; 
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 Aider à se mobiliser en planifiant l’avenir immédiat (projet simple, concret, réaliste et plaisant) ; 
 Encourager à communiquer et à demander de l’aide ou l’accompagner dans la démarche au besoin (à l’aide 

du plan de sécurité) ;  
 Diriger, au besoin, les proches vers des ressources d’aide en lien avec l’établissement ou au Centre de 

prévention du suicide (1-866-APPELLE et 811) ; 
 Travailler l’ambivalence de la personne pour renforcer son désir de vivre et lui permettre de se fixer un but 

à atteindre ; 
 Voir à l’application, au respect et, au besoin, à l’ajustement du plan de sécurité de la personne et de ses 

proches à intervalles réguliers en l’amenant à identifier les aspects les plus utiles, les moins utiles ou ceux 
perçus comme des freins à son utilisation. 

 

Pistes d’interventions - Niveau de risque suicidaire MODÉRÉ 
Vous pouvez également reprendre les interventions qui ont été citées précédemment. 

 
 Mettre l’accent sur ses forces, ses efforts, ses progrès et succès réalisés ; 
 Susciter l’espoir, demeurer positif et confiant dans ses capacités ; 
 Déterminer une fréquence de suivi sécuritaire ou référer vers le service approprié ; 
 Si possible, collaborer avec l’entourage pour limiter l’accès au moyen si celui-ci est connu ; 
 Travailler l’ambivalence en aidant la personne à prendre conscience de son désir de mettre fin à sa 

souffrance et non à sa vie ; 
 Susciter l’expression des émotions de façon appropriée (explorer des moyens pour atténuer les sentiments 

de désespoir et d’impuissance liés au plan de sécurité) ; 
 Encourager la personne à demander de l’aide auprès des gens et organismes qui ont été identifiés dans le 

plan de sécurité (offrir notre aide en fonction de notre disponibilité) ; 
 Informer les partenaires de la communauté qui participent au suivi du risque suicidaire de la personne (avec 

son autorisation). 
 

Interventions à mettre en place – Niveau de risque suicidaire ÉLEVÉ 
Des interventions doivent rapidement être mises en place pour assurer la sécurité immédiate de la 

personne. Ainsi, la rédaction du PII ou du PTI pour ce niveau de risque n’est pas prioritaire. 

 
 Si l’entretien se déroule au téléphone, valider avec la personne qu’elle est en sécurité ; 
 Demander l’aide d’un collègue pour coordonner les interventions (demeurer au téléphone avec la personne, 

pendant que votre collègue assure le référencement) ; 
 Orienter la personne vers le service le plus approprié selon son état (services d’urgence) ; 
 Transmettre toutes les informations cliniques au service qui prendra en charge la personne (transmission 

d’information verbalement et envoie de la documentation clinique par télécopieur ou par courriel) ; 
 Informer la personne des démarches entreprises pour assurer sa sécurité. 


